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Art. 1-200 
Introduction 

 
4   n 
En édictant la LDIP, le législateur avait en vue une loi comprenant l’ensemble du droit fédéral relatif au droit 
international privé. Plusieurs règles dispersées dans d’autres lois ont par conséquent été abrogées (cf. RO 1988 
p. 1824). La même méthode a été suivie lors de l’adoption de la loi fédérale sur la protection des données du 
19.6.1992 (RS 235.1 ; art. 130 al. 3, 139 al. 3), de la loi portant sur l’abaissement de l’âge de la majorité civile 
du 7.10.1994 (RO 1995 p. 1126 ; art. 45a), de la loi sur la fusion du 3.10.2003 (RS 221.301 ; cf. art. 161-165), 
de la loi sur le partenariat enregistré du 18.6.2004 (RS 211.231 ; art. 45a al. 3, 65a-d) et de la loi concernant les 
mesures de lutte contre les mariages forcés du 15.6.2012. Deux chapitres ont été ajoutés à la LDIP, tout 
d’abord le chapitre 9a sur les trusts (art. 149a-e), puis le chapitre 7a sur les titres intermédiés (art. 108a-d). 
Depuis lors, le chapitre 11 sur la faillite internationale (art. 166-175) et le chapitre 12 sur l’arbitrage 
international (art. 176-194) ont été révisés. Des dispositions ont été modifiées ou insérées ou sont en passe de 
l’être en matière de protection de données (art. 130 al. 3, qui deviendra l’art. 130a), de responsabilité nucléaire 
(art. 130 al. 3), de technologie des registres électroniques distribués (art. 105 al. 2, 106 al. 1 et 2, 145a), de 
droits d’auteur (art. 190 al. 2bis) et sur la détermination et le changement de sexe (art. 40a). Les modifications 
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résultant du projet sur le « mariage pour tous » sont annoncées pour plus tard (art. 45 al. 3, 50, 52, 60a, 64, 65), 
ainsi que la révision du chapitre 6 sur les successions (art. 86-96). Il reste à citer un nombre non négligeable de 
dispositions de droit international privé réparties dans diverses lois fédérales. On citera, à titre d’exemple, les 
art. 283 al. 3 et 381 CPC, la loi sur le contrat d’assurance du 2.4.1908 (art. 101a-c, RS 221.229.1), la loi sur les 
cartels du 6.10.1995 (art. 2 al. 2 ; RS 251), la loi sur les banques du 3.10.2003 (art. 37 f et 37g, RS 952.0), les 
règles sur le droit de change (art. 1086-1095 CO) et des chèques (art. 1138-1142, 1143 al. 1 ch. 21 CO), ainsi 
que les diverses dispositions de la législation en matière de transport (cf. FF 1983 I p. 258). Lors de la 
modification de la section 4 du chapitre 3 en matière de prévoyance professionnelle, on a cru bien faire en 
complétant les nouvelles dispositions de la LDIP (art. 63 et 64) par des règles réparties dans trois lois 
différentes (art. 283 al. 3 CPC, art. 124e CCS, art. 25a al. 1 LPP), et ce jusqu’à insérer une règle de droit 
transitoire de compétence internationale dans le Titre final du Code civil (art. 7e al. 2). 
5 
4e ligne, insérer : l’apposition des scellés en droit successoral (art. 552 CCS). La LRDC peut alors s’appliquer 
encore, malgré son abrogation (art. 59 al. 1 Tf CCS), ou, à défaut de solution, le droit cantonal. 
7   n 
La pièce centrale du droit international privé des Etats membres des Communautés européennes, 
respectivement de l’Union européenne, a été, pendant de longues années, la Convention de Bruxelles du 
27.9.1968 concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale 
(JOCE 1998 C 27, p. 1, dernier texte consolidé). Plus tard, il lui a été associé la Convention de Rome du 
19.6.1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles, entrée en vigueur le 1.4.1991 (JOCE 1980 L 266, 
p. 1, 2005 C 334, p. 3). Les Etats n’ont pas pu se mettre d’accord, en revanche, sur un instrument portant sur 
les obligations non contractuelles, ni sur des conventions dans d’autres matières, en particulier en droit de la 
famille. 
8   n 
La situation a fondamentalement changé lorsque le Traité d’Amsterdam est venu inclure le domaine de la 
coopération judiciaire en matière civile dans le programme de maintien et de développement d’un espace de 
liberté, de sécurité et de justice, au sens des art. 61 lit. c et 65 du Traité CE. L’objectif général de la 
coopération judiciaire a été traduit par le principe de la reconnaissance mutuelle des décisions en matière 
civile. La manifestation la plus visible de l’activité ainsi attribuée aux instances communautaires a été 
l’adoption du Règlement 44/2001 du 22.12.2000 sur la compétence et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale, en remplacement de la Convention de Bruxelles (dit Règlement Bruxelles I ; JOCE 2001 
L 12, p. 1). D’autres textes tendant à faciliter l’exécution des créances dans le cadre communautaire se sont 
ajoutés, tels le Règlement du 21.4.2004 portant création d’un titre exécutoire européen pour les créances 
incontestées (JOUE 2004 L 143, p. 15) et le Règlement du 12.12.2006 instituant une procédure européenne 
d’injonction de payer (JOUE 2006 L 399, p. 1), suivi du Règlement du 11.7.2007 instituant une procédure 
européenne de règlement des petits litiges (JOUE 2007 L 199, p. 1). Plusieurs instruments servent par ailleurs à 
faciliter les opérations de procédure et d’exécution à travers les frontières, principalement le Règlement du 
13.11.2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires et 
extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (JOUE 2007 L 324, p. 79), le Règlement du 28.5.2001 relatif 
à la coopération entre les juridictions des Etats membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matière 
civile et commerciale (JOCE 2001 L 174, p. 1), le Règlement 1346/2000 du 29.5.2000 relatif aux procédures 
d’insolvabilité (JOCE 2000 L 160, p. 1) et la directive visant à améliorer l’accès à la justice dans les affaires 
transfrontalières du 27.1.2003 (JOCE 2003 L 26, p. 41). L’ensemble des activités transfrontières est intégré 
dans le Réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé en 2001. 
8a   n 
Une deuxième vague de renouvellement de ces textes appelée « refonte » a apporté le Règlement 1215/2012 du 
12.12.2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière 
civile et commerciale (JOUE 2012 L 351, p. 1 ; RB Ibis) et le Règlement 2015/848 du 20.5.2015 relatif aux 
procédures d’insolvabilité (JOUE 2015 L 141, p. 19). Il faut s’attendre à ce que les autres textes soient 
également revus, normalement à la suite d’une étude détaillée de leur application pratique dans les Etats 
membres. 
9   n 
L’objectif fondamental de faciliter l’accès à la justice ainsi que la circulation des décisions a été mis en œuvre 
de manière spécifique en droit de la famille. L’instrument principal est actuellement le Règlement 2201/2003 
du 27.11.2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale 
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et en matière de responsabilité parentale (dit Règlement Bruxelles IIbis ; JOUE 2003 L 338, p. 1), qui a 
remplacé un texte antérieur consacré uniquement au divorce (Règlement Bruxelles II ; JOCE 2000 L 160, 
p. 19) et dont le successeur est le Règlement 2019/1111 du 25.6.2019, au même titre, mais avec l’adjonction de 
l’enlèvement international d’enfants (RB IIter ; JOUE 2019 L 178, p. 1). Ces textes ont été complétés par le 
Règlement 4/2009 du 18.12.2008 relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions et la coopération en matière d’obligations alimentaires (JOUE 2009 L 7, p. 1). Ces instruments ont 
été suivis par le Règlement 650/2012 du 4.7.2012 relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et à 
la création d’un certificat successoral européen (JOUE 2012 L 201, p. 107) et par les deux Règlements du 
24.6.2016 mettant en œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la compétence, de la loi applicable, 
de la reconnaissance et de l’exécution des décisions, l’un en matière de régimes matrimoniaux (JOUE 2016 L 
183, p. 1), tandis que l’autre s’applique en matière d’effets patrimoniaux des partenariats enregistrés (JOUE 
2016 L 183, p. 30). 
10   n 
L’harmonisation des règles de conflit de lois a été vue, d’abord, comme un moyen de faciliter la reconnaissance 
mutuelle des décisions, puis comme une exigence du « bon fonctionnement du marché intérieur », étant donné 
qu’en désignant la même loi nationale, quel que soit le pays dans lequel l’action est introduite, on favorise la 
prévisibilité de l’issue des litiges, la sécurité quant au droit applicable et la libre circulation des jugements. La 
Convention de Rome fut ainsi remplacée par le Règlement 593/2008 du 17.6.2008 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles (Rome I ; JOUE 2008 L 177, p. 6), qui a suivi le Règlement 864/2007 du 11.7.2007 
sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II ; JOUE 2007 L 199 p. 40). Dans d’autres 
matières, les solutions relatives aux conflits de juridictions et celles sur les conflits de lois sont réunies dans un 
instrument unique. Tel est le cas du Règlement du 18.12.2008 en matière d’obligations alimentaires ainsi que 
des Règlements relatifs aux successions et aux régimes matrimoniaux. Il a été proposé d’adopter également des 
règles de conflit de lois en matière de divorce, destinées à compléter le Règlement Bruxelles IIbis, mais, faute 
de l’approbation unanime des Etats membres, ce projet n’a pu être réalisé que sous la forme du Règlement 
1259/2010 du 20.12.2010 mettant en œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au 
divorce et à la séparation de corps ((Rome III, JOUE 2010 L 343, p. 10). 
11   n 
On observera enfin que les bases juridiques permettant à l’Union européenne d’élaborer des actes de droit 
communautaire en droit international privé constituent également le fondement de la compétence de l’Union 
pour conclure des accords internationaux. Cette compétence externe est donnée lorsque la compétence interne 
a été utilisée pour arrêter des mesures visant à mettre en œuvre des politiques communes ou que l’accord 
international est nécessaire à la réalisation d’un des objectifs de l’UE. Cette compétence est exclusive si un 
accord international affecte les règles internes de l’UE ou s’il en altère la portée, dans des domaines non 
réservés au droit national des Etats membres. Ainsi, le Règlement Bruxelles I n’a plus laissé de place pour la 
compétence des Etats membres de participer à la conclusion du texte révisé de la Convention de Lugano 
concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (RS 
0.272.11). Comme l’a confirmé l’avis 1/03 de la Cour de Justice du 7.2.2006 (Rec. 2006 I 1145), cette 
conclusion devait relever entièrement de la compétence de l’Union européenne. Cette perspective est 
également importante en vue de l’extension éventuelle du système de Lugano à d’autres matières, tendant à la 
création d’un « espace de justice parallèle ». 
11a   n 
La sortie du Royaume-Uni de l’UE (Brexit) n’est pas équivalente à la sortie de ce pays du droit de l’Union et 
des instruments dont celle-ci est partie. L’accord de retrait conclu le 24.1.2020 (JOUE 2019 C 348 I, p. 1) 
prévoit une période de transition pendant laquelle le droit de l’Union englobe les accords internationaux 
conclus par l’UE ou par les Etats membres agissant au nom de l’UE, ou par l’UE et ses Etats membres 
conjointement (art. 126-132). La période de transition a commencé le 1.2.2020 et prend fin le 31.12.2020 ; la 
phase de transition peut être prolongée une seule fois pour une période maximale de 24 mois. A la fin de la 
période de transition, le Royaume-Uni ne relèvera plus des accords internationaux auxquels il faisait partie du 
fait d’être un Etat membre de l’UE, sauf s’il en fait partie de plein droit en qualité d’Etat contractant. Ces 
informations ont été communiquées par l’UE à la Suisse et également approuvées par le Royaume-Uni ; elles 
constituent un accord entre la Suisse et l’UE, entré en vigueur le 1.2.2020. Depuis cette date, le terme « Etat 
membre de l’UE » continuera d’inclure le Royaume-Uni durant la période de transition (cf. l’échange de notes 
des 28./30.1.2020, RO 2020 p. 435). 
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11b   n 
En ce qui concerne le domaine du droit international privé, on doit s’attendre à ce que le Royaume-Uni 
entamera les démarches nécessaires afin d’adhérer aux Conventions qui ont l’UE pour partie et non ses Etats 
membres individuellement. Cela concerne un certain nombre de Conventions de La Haye ainsi que la 
Convention de Lugano 2007. 
12 
In fine, ajouter : Cependant, les perspectives de voir la Conférence de La Haye préparer de nouvelles 
conventions sont devenues minces, avec l’exception notable de la Convention du 2.7.2019 sur la 
reconnaissance et l’exécution des jugements étrangers en matière civile ou commerciale. Un jour, la 
Conférence se verra confrontée à une demande politique de transférer son activité et ses instruments dans le 
giron des Nations Unies, sous la direction de la CNUDCI pour ce qui est des matières commerciales et de 
procédure, et du Comité des droits de l’enfant s’agissant du droit de la famille. 
 

Pour connaître l’état actuel des travaux de la Conférence, on consultera, sur son site, les Conclusions et 
Décisions du Conseil sur les affaires générales et la politique de la Conférence (CAGP - mars 2020). 
Elles sont consacrées principalement au « suivi » des conventions, à savoir l’analyse de leur 
fonctionnement et l’assistance technique fournie pour leur mise en œuvre. La prochaine réunion du 
Conseil est prévue en mars 2020. 
 
La Conférence poursuit une activité intense consacrée au « suivi » d’un grand nombre de ses 
Conventions, ce qui permet d’identifier des difficultés d’application dans la pratique, des divergences 
dans leur interprétation parmi les Etats contractants et des besoins d’amélioration qui se font sentir, 
soit par des dispositions complémentaires, soit par des Guides et d’autres moyens de concertation. 
 
En matière de filiation, le Conseil a approuvé la poursuite de travaux consacrés à l’élaboration des 
deux instruments, à savoir un instrument général de droit international privé traitant de la 
reconnaissance des décisions judiciaires étrangères portant sur la filiation, suivi d’un protocole distinct 
traitant de la reconnaissance des décisions judiciaires étrangères en matière de filiation résultant d’une 
convention de maternité de substitution à caractère international. Il a été précisé que les travaux dans le 
domaine des conventions de maternité de substitution à caractère international ne doivent pas être 
considérés comme soutenant ou rejetant la maternité de substitution. Un rapport complet est attendu 
pour le printemps 2022. Compte tenu du fait que les travaux sur ce thème ont été entamés en 2014 déjà 
et que l’on est encore au stade de l’élaboration de rapports de faisabilité par un groupe d’experts, il ne 
faut pas s’attendre à ce qu’un texte de quelque importance soit produit par la Conférence dans un 
avenir proche. 
 
Un Groupe d’experts est chargé d’examiner l’opportunité d’élaborer un instrument non contraignant 
sur les questions relatives au règlement en ligne des litiges concernant des touristes et visiteurs dans les 
relations internationales. 
 
Avec l’aide d’un Groupe d’experts, la Conférence procède à la révision du projet de Guide pratique sur 
la reconnaissance et l’exécution transfrontières des accords conclus dans le cadre de différents 
familiaux impliquant des enfants. Un autre Guide pratique est achevé relatif aux bonnes pratiques sur 
l’article 13(1)(b) de la Convention sur l’enlèvement d’enfant de 1980. A l’instar de bien d’autres 
Guides, ce document n’offre pas de perspective évolutive de cette disposition clé de la Convention, 
comme il interprète la pratique de manière rigide et rétrospective, dans une optique purement 
reproductive d’anciens schémas. La démonstration en est faite, notamment, par l’absence de toute 
mention de la jurisprudence de la CEDH. Dans ces conditions, les Guides de la Conférence se résument 
à des recommandations de pratiques désirables dans le passé, sans être véritablement utiles pour 
fournir des orientations aux Juges et praticiens confrontés à des problématiques se présentant 
autrement qu’à l’époque où l’instrument de la Conférence a été élaboré. 
 
Dans le prolongement de l’achèvement de la Convention Jugement de 2019, un groupe d’experts s’est 
vu confié la tâche d’examiner les questions de compétence directe (entre autres, chefs exorbitants de 
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compétence et litispendance / refus d’exercer la compétence). Des travaux d’une certaine importance 
seront ainsi menés, sans que l’on puisse savoir s’ils vont être destinés à un instrument parallèle ou 
complémentaire à cette Convention, comme le souhaite notamment l’Union européenne. 
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